
Chers secrétaires,

Pouvons-nous vous demander de faire passer le message suivant auprès de vos coachs, 
délégués, parents, accompagnateurs,….

Il a été demandé à nos arbitres :

D’arrivée à la salle Afin de vérifier la feuille de marque

Pour les rencontres de jeunes : 20 minutes 
avant le début de la rencontre

15 minutes avant le début de la rencontre

Pour les  rencontres de séniors : 30 
minutes avant le début de la rencontre

20 minutes avant le début de la rencontre

Pour les rencontres de P1 Hommes : 45 
minutes  avant le début de la rencontre

20 minutes avant le début de la rencontre

Il  vous  est  demandé  de  respecter  au  mieux  les  délais  afin  de  pouvoir  débuter  les 
rencontres aux heures fixées & prévues.

Normalement ceci ne devrait pas vous posez de problème puisque les statuts ont prévu 
que le délégué aux arbitres soit présent et à la disposition des arbitres 30 minutes 
avant la rencontre.

Afin de faciliter la préparation de la rencontre, et conformément à l’application des 
statuts en son PC 28, cette personne  se présentera au vestiaire des arbitres, ou à 
l’endroit convenu par ceux – ci, pour la vérification des documents administratifs.

Enfin et toujours concernant ce délégué aux arbitres, afin de ne pas devoir, le moment 
opportun le chercher dans une salle, il a été décidé de lui octroyer une place déterminée 
au début de la rencontre.

A savoir, à environ 2 mètres du banc d’équipe dans le prolongement de celui – ci.



Il doit bien entendu être porteur de son brassard afin d’être reconnu de tous.

Lorsque plusieurs rencontres se suivent, 2 jeux de feuilles de marquent vont permettre 
que les rencontres se succèdent sans prendre du retard, car on pourra remplir la 2 ième 

feuille pendant que l’on utilise par 1ière.

Il a été demandé aux arbitres de s’en tenir à la stricte application des statuts et du 
code de jeu, à savoir que : 

• Seul le coach est autorisé à rester debout pendant le jeu.  Il peut s’adresser 
verbalement aux joueurs pendant le jeu pourvu qu’il demeure à l’intérieur de sa 
zone de banc d’équipe

• Le capitaine peut s’adresser, aux arbitres,  de manière courtoise, pendant le 
jeu pour obtenir des informations, néanmoins, seulement lorsque le ballon devient 
mort et le chronomètre arrêté.



Il est également demandé pour que vos & nos rencontres se déroulent dans un excellent 
climat, que :

Les suppoteurs Supportent & encouragent

Les Accompagnateurs Accompagnent

Les joueurs Jouent & Marquent des paniers

Les coachs Coachent et dirigent les joueurs

Les arbitres Jugent et prennent des décisions

Si chacun remplit sa tâche et son rôle sans interféré dans celui  de l’autre et en le 
respectant, notre sport ne pourra qu’en sortir grandit.

Le Comité Provincial et la Commission de Formation « Arbitres » sera très attentive à ce 
que les arbitres respectent les clubs notamment sur la ponctualité et l’arrivée sur le 
terrain, mais également sur le calcul des frais de déplacement.

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Olivier Monsieur,

oliviermonsieur@gmail.com




